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RÉSOLUTION NUMÉRO 2017-09-120 
 
 
RÈGLEMENT SUR LE COLPORTAGE 
 
 
RÈGLEMENT NUMÉRO 2017-09-04 
 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion portant le numéro C-08-2017 a dûment 
été donné à la séance régulière du 7 août 2017; 
 
 Article 1 Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
   « Définition »  
 
 Article 2 Aux fins de ce règlement, le mot suivant signifie : 
 
   COLPORTER 
 

 Sans en avoir été requis, solliciter une personne à son 
domicile ou à sa place d’affaires afin de vendre une 
marchandise ou d’offrir un service ou de solliciter un don. 

 
 « Permis » 
 
 Article 3 Il est interdit de colporter sur le territoire de la 

municipalité de Saint-Prosper-de-Champlain. 
 
  « Exception » 
 
 Article 4 
 
  Toute personne qui sollicite un don dans un objectif 

charitable ou qui donne des publications, brochures et 
livres à caractère moral ou religieux ou pour tout 
étudiant, aura exceptionnellement droit à un permis de 
colportage et ce, sans frais. 

 
  « Inspecteur municipal » 
 
 Article 5 Le Conseil municipal charge l’inspecteur municipal pour 

l’application de tout ou partie du présent règlement. 
 
  « Autorisation » 
 
 Article 6 Le Conseil municipal autorise de façon générale 

l’inspecteur municipal et le service de police à délivrer 
des constats d’infraction pour toute infraction au présent 
règlement. 

 
DISPOSITIONS PÉNALES 
 
  « Amendes » 
  
 Article 7 Quiconque contrevient à l’article 3 est passible, en plus 

des frais, d’une amende de deux cents dollars 
(200,00 $). 

 
 Article 8 Le présent règlement abroge, à toutes fins que de droit, 

le règlement numéro 02-03-2011. 



 
   « Entrée en vigueur » 
 

Article 9 
 

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa 
publication, conformément à la loi. 
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